
 

Compte rendu du Conseil d’Administration du 14 juin 2022 
 
 

Présents :  
Jean Paul GONNET, Hervé BICOT, Bruno PARESSANT, Sylviane LE ROY, Jean 
Claude HAMONEAU, Stephan MAUSS, Michel SEVIN, Michel PIERRE, Éric 
PINTIAUX, Christophe PRESCHEZ, Françoise VAN DEN BROUCKE, Pierre 
ABRAHAM. 
 
 

Le Président ouvre à 10h la réunion du CA de ce 14 juin 2022 au golf de Cholet 
Il souhaite la bienvenue aux membres tous présents. Puis il rappelle l’ordre du jour.  

1. Les effectifs 

2. Les finances 

3. Les Polos  

4. Les lots 2022 

5. Compétitions 2022 (situation au 10 juin) 

• Match play 

• Stableford  

• Greensome 

• Trophée Michel Rault 

6. Questionnaire envoyé aux délégués 

7. Championnat stableford 2023, doit-on maintenir les 4 zones, revenir à 3 zones ou 

chercher une autre formule ? 

8. Liste des clubs participants à Bretagne / Pays de Loire 

9. L'organisation de la soirée de gala. 

10. Questions diverses 

 

1. LES EFFECTIFS 
 

Les effectifs 2022, à ce jour, sont pratiquement revenus au niveau de notre 
année la plus forte en 2020 : 1551 membres contre 1560 en 2020 
C’est un très bon résultat et nous ne tenons pas à augmenter sensiblement le 
nombre d’adhérents pour maintenir une gestion harmonieuse des compétitions. 
 
 

 
TOTAL 1190 1199 1252 1304 1418 1457 1518 1560 1510 1551

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022



 
 

 

2. LES FINANCES 
 

• Comparatif : prévisions 2022 et réalisations à ce jour 

Les recettes 2022 sont en phase avec le budget prévisionnel 

 

 Les dépenses sont, à ce jour, inférieures aux recettes mais il reste une facture 
de polos de 20000 € à régler, les dépenses réelles sont donc de 78 675.10 € 
pour des recettes de 78 031.87 € 

Les réalisations sont donc conformes au budget prévisionnel. 
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TOTAL

Prévisions 

2022
Commentaires

ETAT AU 

9/06/22
COMMENTAIRES

RECETTES  

COTISATIONS 62 000 1550 adhérents à 40€ 61 920,00 1548 réglées sur  1551 enregistrées

DROITS DE JEU 33 200 6640 départs (83 compet *80  participants) 15 915,00 3183 DEPARTS sur 36 cométitions Moy =88

RECETTES DIVERSES 300 196,87

SOIREE DE GALA 8 400 200 convives à 42€ (210 en 2019)

TOTAL 103 900 78 031,87

Prévisions 

2022
Commentaires

ETAT AU 

9/06/22
COMMENTAIRES

DEPENSES

REUNIONS ANNUELLES 4 000 3800 en 2019 1 779,00

AUTRE FRAIS DE MISSION 2 000 430,10

POTS DE L'AMITIE 12 150 moyenne 150€*81 compétitions 5 561,51 MOYENNE 150,60 €

GESTES 700 472,90 POTS  + GESTES  38,3% DES DROITS DE JEUX

COMMUNICATION 600 98,59

LOTS ET TROPHEES 33 200 83 compétitions à 400€ 23 476,40

POLOS - BALLES 43 000 1550 polo=19000€ . 1300  dz balles 18,50  =2400024 000,00 FACTURE NON REGLEE (20 000 €)

FOURNITURES 100 164,65

SOIREE DE GALA 14 000 traiteur+salle+lots+vins 2 415,95

LOCATION BOX 600 276,00

DONS ET CADEAUX 100

ASSURANCE 1 400

TOTAL 111 850 58 675,10



• Banque, situation au 10/06 

 

• Remarque concernant les balles 

Le choix des balles Callaway Supersoft de cette année est lié à la disponibilité, 
Wilson n’ayant pas été en mesure de nous garantir les délais demandés. 

Ce ne sera pas forcement le cas en 2023 car depuis notre commande 2022, les 
prix ont augmenté sensiblement. 

 

3. Les POLOS 

Il est clair que la livraison des polos 2023 n‘a pas été satisfaisante. 

• Si la couleur des polos hommes est très correcte, celle des polos dames ne l’est pas. 

• Les livraisons, qui ont été faites par la société qui assure la broderie, sont entachées 
d’erreurs. 

• Un récapitulatif précis de toutes ces erreurs ou insatisfactions va être faite pour que 
Jean Paul Gonnet puisse agir auprès du fournisseur 
 
 

4. LES LOTS 

Il avait été décidé lors de l’AG de diminuer la valeur des lots, de récompenser plus de 
joueurs par série et de diminuer le nombre de lots au tirage au sort. 

C’est ce qui a été fait cette année. 

Pour la Trophée Michel Rault, la dotation est disproportionnée par rapport au nombre de 
participants très faible cette année. Ce sera à prendre en compte en 2023. 

 

5. LES COMPÉTITION 2022, le point à ce jour 
 
• Le championnat de Match Play 

 
Les trois finales ont opposé 

• En 1ère division : Baugé A à St Jean de Monts A   

o Vainqueur : St Jean de Monts 

• En 2ème division : Nantes Vigneux B aux Sables d’Olonne A 

o Vainqueur : Les Sables d’Olonne 

• En 3ème division : Saumur B à Guérande B 

o Vainqueur : Guérande 

 

BANQUE au 10/06/2022

33 330,60 €

43 533,90 €

Compte courant

Livret bleu



Composition des 3 divisions en 2023 

 

 

• Rencontres Stableford – évolution après 5 tours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre de participants par tour en 2022 est supérieur de 23 % à ceux de 2020 et 2021 

Par contre le nombre de green-fees pour les clubs devrait être en baisse de 12 % environ. 

La baisse du nombre de green-fees est un critère à ne pas négliger car cela peut rendre 

plus difficile nos négociations de prix de green-fees pour 2023. 

 

Vous trouverez ci-dessous les tableaux détaillés des participations par rencontre et par 

club. 

Le tableau des participations par club doit permettre aux délégués d’analyser leurs 

participations et de se comparer aux autres clubs, de leur zone ou des autres zones. 

 

 

 

1ère division 2ème division 3ème division

ANJOU A ALENCON A ANGERS B

AVRILLÉ A ANGERS A BAUGÉ B

BAUGÉ A AVRILLÉ B BOURGENAY B

BOURGENAY A CARQUEFOU A CHOLET A

GUÉRANDE A GUÉRANDE B CHOLET B

LA DOMANGERE A ILE D'OR A ILE D'OR B

LAVAL A LA BAULE A LA BAULE B

LE CROISIC A LAVAL B LA BRETESCHE A

LE MANS A NANTES ERDRE B LA DOMANGERE B

NANTES ERDRE A NANTES VIGNEUX A LE MANS B

NANTES VIGNEUX B PORNIC A PAYS ST GILLES B

PAYS ST GILLES A SARGÉ B PORNIC B

SABLES d'OLONNE A SAUMUR A SABLÉ A

SARGÉ A SAUMUR B SABLES D'OLONNE B

SAVENAY A St JEAN MONTS B SAVENAY B

St JEAN MONTS A St SÉBASTIEN A St SÉBASTIEN B

2018 2019 2020 2021
2022         

5 tours

2022         

7 tours

Extrapolation 7 tours

MEMBRES SGPDLL 1418 1525 1561 1510 1551 1551

STABLEFORD Total 5587 5503 5129 5123 3509 4913

Extérieur 3842 3534 3332 3363 2102 2943

% extérieur 68,8% 64,2% 65,0% 65,6% 59,9% 59,9%

Participants par tour 621 611 570 569 702 702



o Participants par rencontre, après 5 tours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o Participants par tour et par club 

 
 

Le classement des clubs sur ce tableau est celui de la moyenne générale de participants 

par tour. 

On constate une grande disparité dans les participations avec 10 participants en moyenne 

pour La Bretesche et 54 pour Guérande. 

Ce tableau vous donne également les participants des rencontres à l’extérieur et le % des 

inscrits par club qui ont joué à l’extérieur. 

 

Parmi les 10 premiers clubs en termes de participants par rencontre, 8 sont de l’ouest et 

deux de l’est (Angers et Avrillé) 

Clubs 1 2 3 4 5 6 7
Total 5 

tours

Joueurs 

domicile

Moyenne 

générale

Total 

extérieur
Moy exter

Inscrits 

2022

% inscrits 

ext

1 GUERANDE 56 44 71 60 41 272 71 54,4 201 50,3 103 48,8%

2 LA BAULE 59 17 23 67 31 197 126 39,4 71 23,7 123 19,2%

3 NANTES ERDRE 44 19 34 44 40 181 88 36,2 93 31,0 70 44,3%

4 ANGERS 30 42 17 36 49 174 91 34,8 83 27,7 82 33,7%

5 PORNIC 24 37 43 34 27 165 43 33,0 122 30,5 85 35,9%

6 AVRILLE 26 32 44 32 27 161 44 32,2 117 29,3 76 38,5%

7 SAINT JEAN de MONTS 29 40 22 27 39 157 79 31,4 78 26,0 56 46,4%

8 CHOLET 24 31 38 24 28 145 38 29,0 107 26,8 55 48,6%

9 LA DOMANGERE 16 27 39 24 35 141 39 28,2 102 25,5 56 45,5%

10 BOURGENAY GC 31 32 14 28 34 139 66 27,8 73 24,3 52 46,8%

11 Les SABLES d'OLONNE 35 31 20 38 15 139 73 27,8 66 22,0 57 38,6%

12 ILE d'OR 27 42 11 21 36 137 78 27,4 59 19,7 54 36,4%

13 SARGE 26 32 36 21 12 127 36 25,4 91 22,8 65 35,0%

14 BAUGE 20 41 16 12 35 124 76 24,8 48 16,0 53 30,2%

15 NANTES VIGNEUX 15 35 26 12 29 117 64 23,4 53 17,7 69 25,6%

16 PAYS DE ST GILLES 18 24 20 36 19 117 36 23,4 81 20,3 51 39,7%

17 LE MANS 24 23 36 13 17 113 36 22,6 77 19,3 52 37,0%

18 ANJOU 29 18 19 24 21 111 53 22,2 58 19,3 35 55,2%

19 LAVAL 19 27 18 21 26 111 53 22,2 58 19,3 51 37,9%

20 SAVENAY 21 20 36 16 18 111 36 22,2 75 18,8 52 36,1%

21 LE CROISIC 19 28 19 19 24 109 52 21,8 57 19,0 34 55,9%

22 SAINT SEBASTIEN 21 19 19 22 24 105 21 21,0 84 21,0 39 53,8%

23 SAUMUR 24 15 10 14 9 72 24 14,4 48 12,0 44 27,3%

24 CARQUEFOU 13 11 14 19 4 61 19 12,2 42 10,5 33 31,8%

25 SAINT SYLVAIN D'ANJOU 11 10 12 12 10 55 12 11,0 43 10,8 16 67,2%

26 ALENCON 10 5 8 18 13 54 18 10,8 36 9,0 37 24,3%

27 SABLE 17 14 6 6 10 53 17 10,6 36 9,0 22 40,9%

28 LA BRETESCHE 18 5 12 10 5 50 18 10,0 32 8,0 29 27,6%

HZ 2 8 1 11 11

708 729 684 710 678 0 0 3509 1407 2102 1551

Participation par tour et par club au championnat stableford 2022

Clubs 1 2 3 4 5
Total 5 

tours

1 ALENCON 57 57

2 ANGERS 86 104 190

3 ANJOU 68 58 126

4 AVRILLE 72 72

5 BAUGE 96 79 175

6 BOURGENAY GC 107 96 203

7 CARQUEFOU 75 75

8 CHOLET 94 94

9 GUERANDE 120 120

10 ILE d'OR 106 95 201

11 LA BAULE 108 143 251

12 LA BRETESCHE 108 108

13 LA DOMANGERE 98 98

14 LAVAL 64 55 119

15 LE CROISIC 94 64 158

Clubs 1 2 3 4 5
Total 5 

tours

16 LE MANS 69 69

17 Les SABLES d'OLONNE 81 81

18 NANTES ERDRE 101 100 201

19 NANTES VIGNEUX 100 87 187

20 PAYS DE SAINT GILLES 98 98

21 PORNIC 84 84

22 SABLE 77 96 173

23 SARGE 70 70

24 SAUMUR 86 86

25 SAVENAY 77 77

26 ST JEAN de MONTS 76 98 174

27 ST SEBASTIEN 79 79

28 SAINT SYLVAIN D'ANJOU 83 83

Total 709 731 687 714 683 3509



 

Dans l’élaboration du championnat stableford 2023, il faudra veiller à ne pas mettre deux 

clubs à forte participation dans le même groupe pour éviter les déséquilibres de certaines 

rencontres, ce qui s’est produit à La Baule cette année avec 143 inscrits : 67 inscrits de La 

Baule et 60 de Guérande pour la même rencontre et seulement 17 pour le 3ème club. 

 

• Rencontres greensome 

 

 

Avec un seul tour joué, il est difficile de faire une extrapolation, toutefois le nombre de 

participants de ce premier tour est bien en dessous de celui des premiers tours de 2019 et 

de 2021 (il n’y a pas eu de greensomes en 2020) 

 

•  Trophée Michel Rault 

 

Avec un premier tour à Sargé et un deuxième à Bourgenay, il est clair que ces deux 

extrêmes sur le plan géographique n’ont pas favorisé la participation. La participation reste 

malgré tout très faibles avec seulement 9 joueurs, 1ère série, pour le Trophée. 

Pour la rencontre à Bourgenay du 16 juin, il y a 10 inscrits pour le Trophée et 17 pour le 

criterium. 

Pour les prochains Trophées, nous sélectionneront des clubs centraux plus en mesure 

d’attirer les participations. 

 

 

Clubs Tour 1 Tour 2 Tour 3 Finale Total 

AVRILLÉ 112 112

LAVAL 64 64

NANTES ERDRE 86 86

PAYS ST GILLES 92 92

SAVENAY 120 120

Total par tour 474 0 0 0 474

2018 2019 2020 2021 2022

GREENSOME 1er tour 576 554 474

2ème tour 498 336

3ème tour 514 398

Finale 124 114

TOTAL 1646 1712 1402 474

1er tour 2ème tour 1er tour 2ème tour 1er tour 2ème tour

Trophée mixte 23 23 39 33 9

Criterium D 8 7 12 43 4

Criterium M 47 39 39 10 22

Total 78 69 90 86 35

2018 2019 2022



6. QUESTIONNAIRE ENVOYÉ AUX DÉLÉGUÉS 
 

Nous avons reçu 28 réponses à ce questionnaire et nous remercions ceux qui y ont participé. 

Vous trouverez ci-dessous le récapitulatif des réponses que nous avons reçues.  

• Niveau de satisfaction de la formule à 4 zones 2022 
 
68 % sont moyennement satisfaits de la formule à 4 zones 

 

• Critères importants 
 

Les trois critères les plus importants sont dans leur ordre d’importance :  
o Jouer sur d’autres parcours,  
o Qualité des parcours,  
o Participer à une compétition pour son club 

L’éloignement n’arrive qu’en quatrième position 

 

 



• Souhaits pour la formule 2023 

52 % souhaitent revenir à la formule à 3 zones et 29 % (parfois les mêmes) souhaitent 
que nous réfléchissions à une autre formule. 

40.7 % sont pour une reconduite de la formule 2022 à 4 zones 

 

 

Vous trouverez, annexé à ce CR le récapitulatif des réponses ouvertes aux deux questions : 

o Suggestion pour le championnat stableford 2023  
o Remarques générales 

 

7. ORIENTATIONS POUR LA SAISON 2023  

Championnat Stableford 

• Les constats 

• Sans pouvoir l’affirmer, on peut penser que l’augmentation du nombre de participants par 
tour en 2022 avec les 4 zones, est liée à la réduction du nombre de km. 

• La formule 4 zones, à une exception près, n’a pas nécessité de rencontres sur deux 
jours. 

• Le nombre moyen de green-fees par club recevant baisse de 12 % environ 

• Une majorité souhaite : soit un retour à 3 zones, soit une autre formule. 

Le CA a donc décidé de ne pas renouveler la formule à 4 zones de 2021 

Nous allons donc travailler sur deux axes : 

• Une formule à 3 zones adaptée. 

• Et en parallèle sur une formule nouvelle. 

Le choix final se fera lors de notre CA de novembre, pour que les calendrier 2023 
puissent être finalisé et présenté lors de notre AG en décembre. 

 



Championnat Greensomes 

• Reconduction de la formule 2022 et années précédentes 
 

Trophée Michel Rault 

• Les deux rencontres auront lieu en 2023 sur de parcours centraux pour limiter les 
déplacements moyens des participants 

 

8. CLUBS QUALIFIÉS POUR LA RENCONTRE BRETAGNE / PDLL 

• Sont sélectionné pour cette rencontre les clubs classés dans les 5 premiers de chacune 

des trois zones au classement par équipes 2021 et le meilleur 6ème général. 

 

Meilleur 6ème : LA DOMANGERE 

En cas de désistement d’un des clubs, seraient retenus dans l’ordre 

• Savenay 

• Saumur 

• St Sébastien 

 

9. ORGANISATION DE LA SOIRÉ DE GALA 

• Comme prévu la soirée de gala se tiendra au Mans 

• Le prix des repas est en hausse sensible par rapport aux années précédentes. 

• Nous allons onc être amenés à augmenter la participation, elle était de 42 € en 2022, elle 
devrait donc passer à 45 € cette année. 

 

10. AUTRES POINTS 

• Résultats des compétitions 

o Il est rappelé aux délégués que pour éviter toute erreur de paramétrage il suffit 
d’utiliser le fichier TUR pour publier les résultats. 

o Il suffit de se reporter aux page 22 et 23 du Tutoriel de gestion des compétitions 
SGPDLL 

o Un rappel sera fait séparément à tous les délégués. 

1 Pornic 1566 1 Nantes Erdre 1599 1 Sargé 1564

2 La Baule 1528 2 Guérande 1568 2 Anjou Golg 1548

3 Bourgenay GC 1527 3 Saint Jean de Monts 1542 3 Angers 1534

4 Les Sables d'Olonne 1521 4 Avrillé 1534 4 Baugé 1496

5 Cholet 1509 5 Nantes Vigneux 1513 5 Laval 1456

RESULTATS ZONE 1 RESULTATS ZONE 2 RESULTATS ZONE 3



• Réponses à certaines remarques du questionnaire délégués 

o Limite d’index pour les nouveaux membres. 

• Même s’il est vrai qu’avec le WHS, nous avons de plus d’adhérents dont 
l’index est remonté au-dessus de 28.4, le CA ne souhaite pas remonter la 
limite d’index pour l’inscription des nouveaux membres. 

o Récompensés des compétitons 

• Sont récompensés en 2022 : 

- Le brut homme, le Brut dames, le brut mixte vétérans, le net mixte vétérans 
et les 4 premiers de chaque série mixte. 

- Ce sera reconduit en 2023, nous souhaitons récompenser en priorité les 
résultats nets qui concernent tous les joueurs et ne pas multiplier les bruts 
qui ne concernent qu’une minorité. 

o Limite des 11h00 pour que les absents bénéficient de leurs prix 

• Nous maintiendrons cette règle en 2023, elle ne s’applique que si un membre 
du club concerné est présent à la remise des prix. 

o Eviter les compétitions le mardi 

• C’est déjà ce que nous nous efforçons de faire 

• Toutefois nous avons beaucoup de contrainte à respecter (trophées seniors, 
compétitions fédérales, jour fériés) et en fonction du calendrier, nous n’avons 
parfois pas d’autre solution que de programmer certaines compétitions le 
mardi. 

o Parcours 9 trous et autres parcours 9 trous ou compacts 

• Nous avons actuellement 4 parcours 9 trous adhérents SGPDLL. 

• Le CA ne souhaite pas en accueillir de nouveaux, pour une bonne 
organisation de nos compétitions. 

• Nous avons donné la possibilité aux adhérents de St Sylvain de participer à 
nos différentes épreuves sans qu’ils reçoivent. Leur participation est 
satisfaisante et supérieurs à celle de 3 autres clubs des PDLL 

• Le but de notre association n’étant pas de permettre à des adhérents de 
petites structures de bénéficier de tarif de greenfees avantageux, le CA ne 
souhaite pas étendre cette possibilité à d’autres petites structures. 

• Si certaines de ces structures peuvent trouver des accords avec un de 27 
golfs des PDLL et qu’ils soient considérés comme membre par ces golfs, ils 
pourront alors adhérer aux SGPDLL en tant que membre du golf qui les 
accueillera. 

 

 

Jean Paul Gonnet remercie les participants et lève la séance à 12h00 

 

 


